
Le ministre des transports du Royaume-Uni ne 
peut se résoudre à accepter les chiffres élevés de 
la mortalité routière. Lancée il y a deux ans, la 
campagne THINK! sensibilise aux dangers liés à la 
circulation routière par le biais des réseaux sociaux, 
tels que YouTube, Facebook et Twitter. Son thème 
central : la lutte contre la conduite sous l’emprise 
de l’alcool ou de drogues. La conduite en état 
d’ivresse est un thème auquel les automobilistes 
sont sensibilisés depuis longtemps et qui donne lieu 
à des contrôles. Cependant, les problèmes liés à la 
drogue ne cessent d’augmenter et ont atteint des 
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proportions inquiétantes : les autorités britanniques 
ont fait état de 200 morts par an résultant de la 
conduite sous l’emprise de stupéfiants.
Les vidéos et annonces de la campagne de 
prévention s’adressent tout particulièrement aux 
jeunes hommes qui représentent 62 pour cent des 
décès liés à la conduite sous l’emprise de l’alcool. 
Comme les années précédentes, en Angleterre et au 
Pays de Galles, la police met en place des contrôles 
renforcés d’alcoolémie et de stupéfiants également 
pendant la période précédant Noël 2017. Sous le 
hashtag #Howitfeels, la police de l’Essex twitte les 

Renforcement de la sécurité routière :
La Grande-Bretagne lance une campagne 
de grande envergure avant Noël
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témoignages d’agents de police qui ont assisté au 
décès de conducteurs en état d’ébriété. D’autres 
ont dû annoncer à des familles le décès d’un 
de leurs proches ayant conduit sous l’emprise 
de stupéfi ants. Un autre message important est 
envoyé : la police est mieux équipée que jamais. 
Le dépistage de la consommation d’alcool et de 
stupéfi ants lors de contrôles routiers est un test 
fi able. D’où la forte probabilité d’être appréhendé 
et poursuivi en justice.

La nouvelle législation et la campagne 
ont porté leur fruits

En mars 2015, la base légale a été adaptée en 
Grande-Bretagne (Section 5A du Road Traffi c 
Act 1988). Depuis, la même règle s’applique pour 
les drogues et l’alcool : le dépassement d’une 
valeur seuil suffi t à prouver une infraction. Il n’est 
plus nécessaire de prouver systématiquement 
devant le tribunal que le conducteur n’était pas 
en capacité de conduire le véhicule. La campagne 
de Noël 2015 a permis d’affi rmer sans conteste 
que DrugWipe détecte les conducteurs sous 
l’emprise de stupéfi ants lors de contrôles routiers 
en toute fi abilité. La prise illégale de stupéfi ants 
a été prouvée chez près de la moitié des suspects 
et 98 pour cent d’entre eux ont également 

été condamnés. Au total, pour le seul mois de 
décembre 2015, le nombre de conducteurs arrêtés 
sous l’emprise de stupéfi ants était plus élevé que sur 
l’ensemble de l’année passée. Dans certaines unités 
de police, le nombre d’appréhensions a été multiplié 
par huit.
Un sondage réalisé par le ministère des transports 
auprès de la police a révélé que DrugWipe était 
perçu comme très utile. Contrairement au contrôle 
fastidieux de la capacité à conduire réalisé à l’aide 
de tests de coordination et de perception, ce test 
salivaire offre des résultats rapides et clairs.
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DrugWipe®

En Angleterre et au Pays de Galles, la police utilise DrugWipe lors de sa campagne de sécurité 
routière durant la période précédant Noël. Simple à utiliser, ce test salivaire hygiénique précis 
et rapide est impossible à falsifi er. Il est largement accepté et a été éprouvé pour les contrôles 
routiers à grande échelle.
Pour en savoir plus sur les possibilités de détection à l’aide des tests rapides DrugWipe, 
appelez-nous dès maintenant au : +49 89 203080-1651

Mises en examen pour les conducteurs sous l’emprise de stupéfi ants 
suite à l’introduction d’une nouvelle législation en 2015
Graphique source : « Evaluation of the new drug driving legislation 
one year after its introduction » (Évaluation de la nouvelle législation 
relative à la conduite sous l’emprise de drogues un an après son 
introduction) avril 2017, page 34
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